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ETAT ANNEXE

Nos DES
CHAPITRES

L  I  B  E  L  L  E  S CREDITS OUVERTS
EN DA

34-02

34-92

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES COLLECTIVITES LOCALES

SECTION III

DIRECTION GENERALE DE LA PROTECTION CIVILE 

SOUS-SECTION I

SERVICES CENTRAUX

TITRE III

MOYENS DES SERVICES

4ème Partie
Matériel et fonctionnement des services

Protection civile � Matériel et mobilier.............................................................

Protection civile � Loyers..................................................................................

Total de la 4ème partie............................................................

Total du titre III.......................................................................

Total de la sous-section I.........................................................

Total de la Section III..............................................................

Total des crédits ouverts .......................................................

4.000.000

1.000 000

5.000.000

5.000.000

5.000.000

5.000.000

5.000.000

Décret exécutif n° 17-134 du 9 Rajab 1438
correspondant au 6 avril 2017 portant adoption
du programme national de sécurité de l'aviation
civile.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des travaux publics et des
transports,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 27 juin 1998, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à l'aviation civile ;

Vu le décret n° 63-84 du 5 mars 1963 portant adhésion
de la République algérienne démocratique et populaire à
la convention relative à l'aviation civile internationale,
(Convention de Chicago signée le 7 décembre 1944 et ses
amendements, notamment son annexe 19) ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu  le  décret  exécutif  n°  16-311  du  Aouel  Rabie
El Aouel 1438 correspondant au 1er décembre 2016 fixant
les attributions du ministre des travaux publics et des
transports ;

Vu  le  décret  exécutif  n°  16-312  du  Aouel  Rabie
El Aouel 1438 correspondant au 1er décembre 2016
portant organisation de l'administration centrale du
ministère des travaux publics et des transports ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 16 septies de la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel
1419 correspondant au 27 juin 1998, susvisée, le
programme national de sécurité de l'aviation civile annexé
au présent décret est adopté.

Il est mis à jour par arrêté du ministre chargé de
l'aviation civile.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 9 Rajab 1438 correspondant au 6 avril
2017.

Abdelmalek SELLAL.


